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Le gouvernement McGuinty a l’intention de déposer un projet de loi pour soutenir les familles de militaires 
qui, s’il est adopté, dispensera les membres admissibles des familles de militaires qui déménagent en Ontario 
de la période d’attente de 90 jours s’appliquant à l’Assurance-santé de l’Ontario, et offrira des mesures de 
protection de l’emploi aux réservistes qui sont appelés en service actif. Le gouvernement améliorera 
également l’accès au financement des athlètes amateurs appartenant à des familles de militaires.    
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Admissibilité à l’Assurance-santé de l’Ontario Admissibilité à l’Assurance-santé de l’Ontario 
  
Dans la plupart des cas, les nouveaux arrivants en Ontario sont assujettis à une période d’attente de 90 
jours pour avoir droit à l’Assurance-santé de l’Ontario. Les membres des Forces canadiennes et leurs 
familles doivent souvent déménager, ce qui peut entraîner des changements constants de la protection 
d’assurance-santé de ces familles. Ce fardeau peut être allégé en dispensant les membres de la famille 
admissibles à l’Assurance-santé de l’Ontario de la période d’attente et en leur permettant de devenir 
immédiatement admissibles aux soins de santé financés par la province. 
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Le projet de loi, s’il est adopté, dispensera de la période d’attente les membres admissibles des familles 
de militaires qui déménagent en Ontario. Les conjoints et les personnes à charge des membres des 
Forces canadiennes qui sont admissibles à l’Assurance-santé de l’Ontario, deviendront admissibles à 
tous les services de santé financés par la province, dès qu’ils deviendront résidents de l’Ontario. 
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Même si le projet de loi s’applique à toutes les familles de militaires qui arrivent en Ontario, il aidera 
en particulier les familles du Québec, car ces dernières doivent souvent payer de leur poche les services 
de médecins couverts par l’Assurance-santé de l’Ontario durant la période d’attente, avant d’être 
remboursées par le gouvernement du Québec.  
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